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Question avec demande de réponse orale O-000058/2023
à la Commission
Article 136 du règlement intérieur
Dragoş Pîslaru
au nom de la  commission de l’emploi et des affaires sociales

Objet: Le rôle des critères d’attribution sociaux dans les marchés publics afin de renforcer les 
droits sociaux, de bonnes conditions de travail et des marchés du travail inclusifs

La directive 2014/24/UE (directive sur les marchés publics) est susceptible de promouvoir une 
concurrence loyale et des marchés du travail inclusifs. Il pourrait également s’agir d’un instrument 
essentiel pour accroître la couverture des négociations collectives, conformément à la directive (UE) 
2022/2041 relative à des salaires minimaux adéquats dans l’Union européenne. Toutefois, selon les 
conclusions de la récente étude du Parlement européen intitulée «L’impact social des marchés 
publics»1, les pouvoirs publics sont confrontés à des obstacles juridiques et à des incertitudes 
lorsqu’ils tentent d’appliquer des critères d’attribution sociaux et durables obligatoires.

Compte tenu de ce qui précède:

1. Quelles mesures la Commission compte-t-elle prendre pour renforcer encore la clause sociale 
de la directive 2014/24/UE et la faire appliquer? La Commission convient-elle que les 
conventions collectives et les critères sociaux ne doivent pas être considérés comme des 
mesures discriminatoires dans les marchés publics? La Commission envisagera-t-elle de réviser 
la directive afin de garantir la sécurité juridique à cet égard?

2. La Commission est-elle en accord avec la recommandation formulée dans l’étude du Parlement, 
à savoir qu’il convient de réviser l’annexe X de la directive 2014/24/UE afin de mettre à jour la 
liste des conventions de l’OIT qui y figure, notamment en ce qui concerne la convention n° 94 de 
l’OIT? La Commission entend-elle prendre des mesures pour faire en sorte que le non-respect 
des conventions fondamentales de l’OIT, telles que les conventions 98 et 87, devienne un motif 
d’exclusion dans le cadre des marchés publics?

3. La Commission compte-t-elle promouvoir la responsabilité solidaire dans les chaînes de sous-
traitance et/ou limiter les chaînes de sous-traitance afin de garantir le respect de la clause 
sociale dans les marchés publics?

4. Comment la Commission entend-elle assurer des conditionnalités sociales dans le cadre du 
financement de l’Union lié à des marchés publics?

5. Comment les marchés publics peuvent-ils jouer un rôle dans la promotion du perfectionnement 
et de la reconversion professionnels des travailleurs, compte tenu notamment des nouvelles 
technologies découlant des transitions écologique et numérique?

6. Comment la Commission entend-elle améliorer la collecte de données concernant le volume et 
la valeur des marchés publics socialement responsables et renforcer l’échange de 
connaissances et de bonnes pratiques dans l’UE?

Dépôt: 4.12.2023

Échéance: 5.3.2024

1 https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2023/740095/IPOL_STU(2023)740095_EN.pdf.


